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1. PRESENTATION DE L’OBJET DE L’ETUDE 

 
 
La loi sur l'eau n°92-3 du 3 Janvier 1992 a rendu obligatoire la délimitation des zones d’assainissement 
collectif et non collectif. 
 
La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) réaffirme cette 
obligation. 
 
Ces obligations sont inscrites dans le Code général des collectivités territoriales à l’article L.2224 – 10 
(Modifié par la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010) ainsi rédigé : 
 
« Les communes ou leurs groupements délimitent après enquête publique : 

1. Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

2. Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de 
ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande 
des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif ; 

3. Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4. Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque 
la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 
dispositifs d'assainissement. » 

 
Une enquête publique est obligatoire avant d’approuver la délimitation des zones d’assainissement dans 
les conditions prévues à l’article R.123-8 du Code de l’environnement. 
 
Le dossier d’enquête publique se compose ainsi d’un plan de zonage accompagné d’une note justificative, 
d’un dossier technique correspondant à l’étude du schéma directeur d’assainissement. 
 
Par ailleurs, si l'article L.2224-10 du CGCT impose l'établissement par les communes ou leurs groupements 
d'un zonage d'assainissement qui doit faire apparaître, sur les territoires correspondants, des zones 
d'assainissement collectif et des zones d'assainissement non collectif, aucune échéance n'est pour autant 
fixée pour cette délimitation. Le zonage qui identifie la vocation des différentes zones du territoire de la 
commune ou du groupement en matière d'assainissement, au vu notamment de l'aptitude des sols et du 
coût de chaque option ; ne fige pas une situation en matière d'assainissement.  
 
En ce qui concerne les délais de réalisation des constructions situées en zone « assainissement collectif », 
celles-ci ne bénéficient donc pas d'un droit à disposer d'un équipement collectif à une échéance donnée. Le 
classement d'un secteur en zone d'assainissement collectif a simplement pour effet de déterminer le mode 
d'assainissement qui sera retenu. La réglementation en la matière s'applique donc comme partout ailleurs : 
en l'absence de réseau, il est nécessaire de disposer d'un équipement individuel maintenu en bon état de 
fonctionnement. 
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2. DESCRIPTION DE LA DEMARCHE ENTREPRISE 

 
 
Plusieurs temps de travail avec les services de la Communes de Laroque des Albères et des ses conseillers 
techniques dans le cadre de l’établissement du PLU, ont permis de définir : 
 

ü les zones pour lesquelles une extension du système de collecte des effluents est 
envisagée, 

 

ü les zones urbanisées ou en cours d’urbanisation, qui devront conserver un assainissement 
autonome. 

 
 
Dans l’élaboration d’une carte de zonage de l’assainissement, les paramètres suivants sont déterminants : 
 

ü L’aptitude des sols en place à diffuser et traiter les effluents d’eaux usées reçus. 
 
ü La proximité au réseau d’assainissement collectif existant et la topographie. 

 
ü La cohérence avec les documents d’urbanisme existants (PLU, POS, carte communale) 

 
 
 

2.1. ZONES CLASSEES EN ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
Sur la carte de zonage, elles figurent avec une trame hachurée de couleur rouge. 
 
La collectivité sera ainsi tenue d’assurer la collecte, le stockage, l’épuration et le rejet des effluents 
domestiques collectés. 
 
Les zones pouvant appartenir à cette catégorie concernent : 

ü Toute agglomération déjà raccordée au réseau d’eaux usées, 
ü Toute agglomération future raccordée au réseau d’eaux usées séparatif. 
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2.2. ZONES CLASSEES EN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
Sur la carte de zonage, cette zone est non hachurée. 
 
Elle correspond, par défaut, à toute zone extérieure à la zone d’assainissement collectif.  
 
Toute habitation ou bâtiment actuellement existant ou à construire, susceptible de produire des rejets 
d’effluent d’eaux usées appartenant à la zone d’assainissement non collectif est tenu de s’équiper d’une 
filière d’assainissement autonome conforme à la nature des sols. 
 
 
Le contrôle de ces dispositifs doit être assuré par le SPANC de la Communauté de Communes Albères, Côte 
Vermeille, Illibéris. 
 
 
 
Lors du programme de réhabilitation des filières d’assainissement autonome, et de l’instruction de 
demande de permis de construire : 
 

ü Une expertise hydropédologique à la parcelle devra être réalisée afin de déterminer 
la filière la mieux adaptée, 
 

ü Une expertise hydropédologique à la parcelle pourra être réalisée à la demande des 
particuliers afin de déterminer la filière la mieux adaptée et ainsi d’affiner le 
document d’orientation établi lors du Schéma Directeur d’Assainissement par le 
bureau d’études. 
 

 
 
 

 

2.3. CARTE DE ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT 

 
(cf. page suivante) 
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1. PRESENTATION DES ATTRIBUTIONS EN MATIERE 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
A la date d’élaboration de ce dossier, la commune dispose d’équipements d’assainissement collectif de 
type réseau de collecte des eaux usées et station d’épuration. 
 
La commune est adhérente à la Communauté de Communes Albères, Côte Vermeille, Illibéris, qui détient 
la compétence « assainissement collectif ». 
 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES, COTE VERMEILLE, ILLIBERIS 

3 Impasse de Charlemagne 
66704 ARGELES-SUR-MER 

 
 

 

2. PRESENTATION DES ATTRIBUTIONS EN MATIERE 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
La commune est adhérente à la Communauté de Communes Albères, Côte Vermeille, Illibéris, qui détient 
la compétence « assainissement non collectif ». 
 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES, COTE VERMEILLE, ILLIBERIS 

3 Impasse de Charlemagne 
66704 ARGELES-SUR-MER 
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1. RESEAU DE COLLECTE DES EAUX USEES 

 
 
Le réseau d’assainissement de la commune de Laroque des Albères est de type séparatif. 

 
Les données issues des précédents diagnostics détaillent les longueurs des réseaux gravitaires et des 
réseaux de refoulement reportés dans les tableaux suivants : 
 

wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ [ŀǊƻǉǳŜ ŘŜǎ !ƭōŝǊŜǎ 

 Linéaire (ml) 

Ø 150 FIBRO CIMENT 6 757  

Ø 200 FIBRO CIMENT  4 999  

Ø 250 FIBRO CIMENT  1 093  

Ø 125 PVC 21 

Ø 160 PVC 579 

Ø 200 PVC 2 953  

Ø 300 FONTE 2 618 

TOTAL (réseau gravitaire) 19 020  

Réseau de refoulement 1 553 

 
 

wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ !ƭōŝǊŜǎ 

 Linéaire (ml) 

Ø 150 FIBRO CIMENT 2 265  

Ø 200 FIBRO CIMENT  1 786  

TOTAL (réseau gravitaire) 4 051  

Réseau de refoulement 57 
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2. STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USEES 

 
1. Albères, un territoire, 2 stations d’épuration intercommunales complémentaires 

 
Sur le secteur des Albères, le système d’assainissement mis en place dispose de la station intercommunale 
de Saint André mise en service en 2002 et de la station d’épuration intercommunale n°2 de Villelongue del 
Monts mise en service en 2016. 

2. La station d’épuration intercommunale de Saint André 
 
La station intercommunale a été mise en service le 28 juillet 2002. Elle assure le traitement des eaux usées 
de Laroque-des-Albères (village), de Saint André et de Sorède. 

La station d’épuration est de type traitement biologique « faible charge », dimensionnée pour 17 000 
équivalent - habitant. Sa capacité en volume journalier est de 2 550 m3/j.  

La charge maximale en 2016 a été de 12 738 équivalent-habitants : la capacité résiduelle de la station est 
donc d’environ 25% (soit environ 4 000 équivalents-habitants). 

Les effluents sont rejetés dans la rivière de Saint-André. Depuis lors, la qualité des eaux de la rivière de 
Laroque s’est sensiblement améliorée (elle était l’ancien milieu récepteur de la station d’épuration). 

Depuis juin 2005, les boues sont actuellement envoyées en totalité à l’unité de compostage située à côté 
de la station d’épuration. 

Les graisses sont éliminées par un traitement biologique (voie aérobie). 

Les sables inertes sont séparés et évacués en décharge. 

Les boues de curage du réseau sont traitées au niveau de la station d’épuration après dégrillage et 
réinjection en tête de station. 

Les secteurs de la commune desservis par l’assainissement collectif correspondent aux zones urbaines du 
village et de la zone d’activités. 

En outre, la station est dimensionnée pour permettre aux communes raccordées de se développer pendant 
plusieurs années, dans la mesure où le secteur Ouest de Laroque, la station d’épuration du Domaine des 
Albères et le camping Las Planes sont raccordés à la station d’épuration de Villelongue dels Monts. 
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3. La station intercommunale n°2 de Villelongue dels Monts.  
 
La station d’épuration d’une capacité de traitement de 14 400 équivalent - habitant, a été mise en service 
en 2016.  Elle peut recevoir à terme les eaux usées du secteur Ouest de Laroque, de la station d’épuration 
du Domaine des Albères et du camping Las Planes. 

Le traitement est de type  boues activées faible charge avec déphosphatation, nitrification-dénitrification et 
désinfection. 

filière de traitement des eaux usées : 

¶ Arrivée des eaux usées par refoulement et gravitairement suivant les communes, par un 
collecteur raccrdé à la station de relevage. 

¶ Relevage de tête : poste de relevage dimensionné pour 14 400 EH. 

¶ Prétraitement : dégrilleur, dessableur, dégraisseur. 

¶ Désodorisation des prétraitements,du relevage en tête et de la filière boue. 

¶ Bassin d'aération : 2 450 m3 avec une partie anoxie de 495m3 pour le traitement de l'azote. 

o  Dégazeur en sortie du bassin d'aération. 

¶ Clarificateur : 18 m de diamètre. 

o Recirculation et extraction desboues 

¶ Poste de déphosphatation :  injection de chlorure ferrique en tête du bassin d'aération. 

¶ Poste toutes eaux. 

¶ Traitement bactériologique :  désinfection par filtration et réacteur UV. 

¶ Comptage : débitmètre enregistreur et stockage informatique des données. 

¶ Rejet  des  eaux traitées : le Tech au droit du plan d’eau de Villelongue. 

 

Filière de traitement des boues : 

¶ La filière est une déshydratation suivi d’une mise en compostage sur la plate-forme de la 
commune de Saint André : 

o Déshydratation mécanique par centrifugeuse, 

o Désodorisation de la filière boues. 

 

La station d'épuration est béquipée d’une autosurveillance. 
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4. La station d’épuration du Domaine des Albères 
 

La station d’épuration traite les effluents du lotissement du Domaine des Albères. Sa mise en service 
remonte à 1970. Elle comporte une filière biologique ayant une capacité de 1 500 équivalent – habitants. 
Elle se situe au lieu-dit « Mas d’en Bes ». 

La charge maximale en 2016 a été de 101 équivalent – habitants. 

Le traitement se fait par boue activée. Le rejet s’effectue dans la rivière de Laroque.  

Contrairement à la station intercommunale, cette station n’est pas en auto-surveillance et des bilans 
ponctuels sont réalisés pour contrôler la qualité de l’effluent. 

En matière de rejets, la performance de la station d’épuration est conforme aux prescriptions nationales 
issues de la directive ERU (P205.3), toutefois sa conformité au regard des prescriptions de l’acte individuel 
pris en application de la police de l’Eau (P254.3) est évaluée à 70,8% en 2016.  

 
5. Les raisons de la répartition des raccordements entre les deux stations intercommunales 

 
La capacité résiduelle de la station intercommunale de Saint-André n’est réservée que partiellement à 
Laroque parce que les prévisions d’extension de Saint-André et de Sorède sont conséquentes et que seule 
la commune de Laroque peut bénéficier d’un raccordement complémentaire sur la station d’épuration 
intercommunale de Villelongue dels Monts.  

Les évolutions sur Sorède et Saint-André sont caractérisées par les rythmes potentiels de croissance 
démographique, le développement des activités économiques, les raccordements de secteurs en 
assainissement individuel. 

Le secteur des Albères est sujet à des rythmes de croissance élevés 

Le rythme de croissance pris en compte par le SCOT pourrait être reconsidéré et inspiré des rythmes 
antérieurs qui sont supérieurs : le SCOT retient un accroissement de 1 %par an alors que les secteurs des 
Albères ont connu un rythme de 2.66% par an de moyenne sur la période 1990-2009. Au-delà de l’échéance 
du SCOT actuel, la probabilité d’un retour à des rythmes déjà constatés n’étant pas improbable, le 
dimensionnement de la STEP CO2 a pris en compte le rythme supérieur.  

Ces rythmes sont également pris en compte pour gérer le fonctionnement de la station d’épuration 
intercommunale de Saint-André. 

Le déveƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

La maîtrise de la fiscalité locale passe par le développement économique. En conséquence les zones 
d’activités connaissent un nouvel essor. A SAINT-ANDRE le parc d’activités créé très récemment sur le 
secteur de la route d’Argelès répond à cet objectif et constitue une extension de la première Zone 
d’Activités de SAINT-ANDRE située sur le chemin de la Carrerasse. 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /ŀǊǊŜǊŀǎǎŜ 

Le secteur de la Carrerasse est devenu raccordable au réseau d’assainissement collectif de Saint-André à 
l’occasion de la création du nouveau parc d’activités. Cependant les raccordements interviendront 
ultérieurement avec l’évolution des activités et la restructuration des voies.  
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Le dimensionneƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ Villelongues dels Monts 

Dans la mesure où le Schéma Directeur d’Assainissement prévoyait la construction d’une nouvelle station 
d’épuration intercommunale complémentaire, le dimensionnement de cette dernière a bien pris en compte 
tous les raccordements identifiés, y compris ceux du secteur Ouest de Laroque. Les mêmes règles de calcul 
des volumes d’eaux usées à traiter ont été appliquées, ce qui confère aux deux stations d’épuration les 
mêmes possibilités de durée de vie et de performances économiques et environnementales. 
L’homogénéité de l’assainissement sur le territoire des Albères est ainsi assurée. 

 
6. La contrainte des eaux de pluie et de nappe phréatique 

 
VƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊŀsite 

L’urbanisation des communes des Albères a connu un essor important avec l’avènement du tourisme à 
partir des années 60. Avec l’âge les collecteurs d’eaux usées perdent leur étanchéité, comme les réseaux 
d’eau potable. En assainissement cela se traduit par des intrusions d’eau claire qui chargent les stations 
d’épuration.  

Par temps de pluie la station d’épuration de SAINT-ANDRE connait des dépassements de sa capacité de 
traitement. 

Un Schéma Directeur d’Assainissement sera lancé cette année par la communauté de communes pour 
identifier les collecteurs défaillants, élaborer un projet de restructuration, demander des aides financières 
et enfin engager les travaux avec le moindre impact sur le prix de l’eau.  

L’expérience montre que cette démarche est à engager tous les 10 ans car les intrusions supprimées sont 
remplacées par la défaillance d’autres collecteurs qui vieillissent à leur tour. 

La réduction des eaux claires parasites est un travail continu, à long terme, aux résultats non assurés. 

 



Commune de Laroque des Albères (66) 
Zonage de l’assainissement 

  17 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 SOUS-DOSSIER CONCERNANT 
[Ω!{{!LbL{{9a9b¢ bhb 

COLLECTIF 



Commune de Laroque des Albères (66) 
Zonage de l’assainissement 

  18 

 
 

1. APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

 
 
La définition de l’aptitude des sols passe par l’examen préalable de quatre paramètres indispensables en 
vue d’apprécier leur capacité au géoassainissement : 

¶ Nature et profondeur des sols. 

¶ Perméabilité. 

¶ Piézomètrie et hydromorphie. 

¶ Topographie. 
 
 
 
Remarque : Méthodologie des études de sols : 
 
Nature et profondeur des sols ς Piézomètrie et hydromorphie : Les observations des différents horizons du 
sol en place, dans les zones d’étude, sont faites à partir des prélèvements réalisés à l’aide d’une tarière à 
main. Elles permettent d’établir des profils pédologiques et de localiser des traces d’hydromorphies. 
La réalisation de fosses pédologiques permet de compléter ces informations. 
 
Perméabilité : Les tests de percolation sont mis en œuvre à l’aide d’infiltromètres, selon le principe de 
l’essai à niveau constant. La phase d’imbibition se déroulera sur une période de quatre heures minimum 
pour amener les sols en place à saturation. La cellule de mesure reliée au régulateur de niveau permettra la 
lecture des valeurs constantes de perméabilité des sols. 
Ces tests permettent d’apprécier l’aptitude des sols en place à la percolation de l’eau à saturation.  
 
Pour les sols aux aptitudes bonnes, il s’agit de préconiser des filières sur sol en place afin d’assurer la 
bonne épuration-dispersion des effluents. 
 
Pour les sols aux aptitudes moyennes, il s’agit de préconiser des filières surdimensionnées sur sol en place 
afin d’assurer la bonne épuration-dispersion des effluents. 
 
Pour les sols dont l’aptitude est médiocre, il s’agit de préconiser des filières sur sol reconstitué afin 
d’assurer la bonne épuration-dispersion des effluents. 
 
Cf. carte d’aptitude des sols en page suivante. 
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Les dispositions réglementaires concernant l’assainissement non collectif sont inscrites dans le Code 
Général des Collectivités Territoriales et le Code de la Santé Publique. Les principaux textes réglementaires 
sont issus de ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōre 2009   (repris récemment par les arrêtés du 3 décembre 2010, 7 mars 
2012, 27 avril 2012) : 
 

- Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 
 
Il décrit une procédure d’évaluation transparente, basée sur des critères de résultats en matière de 
performances épuratoires complété par un protocole d’évaluation. 

 
 
 

- Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif 
 
Cet arrêté apporte des précisions pour se conformer aux dispositions de la Loi sur l’Eau et les Milieux 
Aquatiques, mais permet surtout de faciliter et d’harmoniser le travail des Services Publiques 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC). Il précise notamment les points de contrôle à effectuer a 
minima, selon le type de contrôle, ainsi que le contenu du rapport de visite. 

 
 

- Arrêté du 3 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités 
d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des 
matières extraites des installations d'assainissement non collectif 
 
Ce texte vise à assurer une bonne gestion et une traçabilité du devenir des matières de vidanges 
comparables aux règles applicables aux boues d’épuration. 
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1.1. CONTEXTE PEDOLOGIQUE 

 
La carte pédologique présentée en page suivante représente un extrait de la carte des sols du massif des 
Albères1. 
 

On trouve principalement 5 matériaux : 

• Des schistes dans toute la partie orientale (à l’est d’une ligne reliant Argelès au pic de 
Sailfort), 

• Des gneiss, des micaschistes et des granites dans la partie centrale, 

• Des alluvions anciennes déposées en masse par les cours d’eau à l’extrême nord de la 
région. 

 
Les caractéristiques des sols et leurs qualités dépendent : 

¶ Des roches : en se dégradant, les schistes et mica-schistes donnent des sols riches en limons 
et en sable, plus ou moins mélangés de cailloux plats. Le granite se désagrège en une arène 
sableuse et épaisse alors que les gneiss s’altèrent pour donner des sols sablo-limoneux de 
profondeur très hétérogène. Ces roches peuvent aussi être dures et ne pas ou mal s’altérer : 
elles affleurent alors et le sol est très superficiel voire inexistant.  

 

¶ Du relief et de l’activité humaine : les bas de versant, s’ils ne sont pas trop abrupts, et les 
replats sont constitués de sols d’accumulation profonds et riches. Les versants exposés au 
sud sont plus secs que ceux exposés au nord. Les incendies y sont plus fréquents et la 
végétation a plus de mal à se réinstaller, surtout s’ils ont été autrefois sur-pâturés. L’érosion 
est donc plus forte et les sols sont généralement superficiels. En revanche, sur les versants 
exposés au nord, les sols sont généralement profonds et frais. Sur schistes notamment, la 
profondeur du sol est également fortement influencée par les différences de pente : les sols 
sont superficiels et pierreux sur les pentes fortes, plus frais et meubles sur les pentes faibles. 

 
Schématiquement, la partie orientale se compose de sols très superficiels (10 à 30 cm) voire 
inexistants, sauf dans la partie basse où les terrasses de culture occupées par la vigne sont 
constituées de terrains plus profonds. Dans la partie centrale, la frange de crêtes (entre 1000 et 1250 
mètres d’altitude) est constituée de sols sablo-limoneux, très humifères et très pierreux. Ils sont 
occupés par les pelouses d’altitude. En dessous, entre 700 et 1100 mètres d’altitude, les sols sont 
généralement profonds, de texture sablo-limoneuse ou sablo-argilo-limoneuse. Entre 150 et 650 
mètres d’altitude, les sols sont plus lessivés, donc moins riches et leur profondeur est irrégulière. A 
ces altitudes, les boisements sont typiquement méditerranéens (chêne vert, chêne-liège, chêne 
pubescent, maquis).  
 
Enfin, à l’extrême nord, en bordure de la Plaine du Roussillon, les alluvions anciennes donnent des 
sols profonds mais très chargés en galets. Ce sont des terrains occupés le plus souvent par 
l’agriculture (viticulture et arboriculture) ou qui sont lotis. 
 

(Extrait carte des sols du Massif des Albères en page suivante) 

                                                           
1 Extrait ORP Languedoc-Roussillon TOME2 
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2. CONTRAINTES DE L’HABITAT POUR LA MISE EN PLACE 
DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

 

 

Ĕ Contraintes de l’habitat 
 

La mise en œuvre ou la réhabilitation de l’assainissement individuel nécessite une prise en compte des 
contraintes de l’habitat.  

 

Ĕ Pente des parcelles 
 

Le facteur pente représente une contrainte mineure pour la mise en place des filières d’assainissement 
individuel sur la majeure partie de la zone d'étude.  

Sur certaines zones à forte déclivité, le facteur pente à un impact et devra être pris en compte. 

 

Ĕ Superficie des parcelles 
 

Pour évaluer l’emprise des dispositifs d’assainissement individuel, il devra être pris en compte : 
 

- la dimension des ouvrages de pré-traitement des effluents. 

- la surface d’infiltration nécessaire. 

- les distances à respecter entre les ouvrages, les constructions, les puits, les plantations et les 
limites de propriété. 

 

5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 35 m 
5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ-ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƘabitation 5 m 
5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ-dispersion, avec les plantations 
et les limites de propriété         3 m 

 
D’après les Directives Techniques Unifiées (DTU 64.1), la surface d’emprise d’une filière d’assainissement 
individuel est comprise entre 50 m2 et 200 m2. Cette surface minimale reprend les paramètres 
précédemment cités. Elle varie suivant l’aptitude des sols en place au géoassainissement et la taille de 
l’habitation desservie. 

 
Sur la majorité des zones d’étude, les habitations semblent disposer d’un espace privatif suffisant.  
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Ĕ Accessibilité des travaux pour la mise en place des dispositifs d’assainissement autonome 
et l’entretien des ouvrages  

 
L’accessibilité aux travaux permet de juger de la faisabilité des travaux et de l’incidence sur les coûts des 
diverses difficultés afférentes à chaque parcelle. 
 
La faisabilité a été appréciée de différentes manières en notant : 

- Les contraintes d’accès à la parcelle. 

- L’évaluation des conflits entre utilisation de l’espace privatif et système d’assainissement 
individuel. 

 
 
 

Ĕ Exutoire de surface  
 

Les facteurs techniques des sols en place nécessitent parfois l’emploi de technique d’assainissement sur 
des sols reconstitués et drainés. 

 
La présence d’un exutoire naturel de surface (fossé, cours d’eau ou réseau pluvial) facilite grandement ces 
types d’implantations. 

 
La collectivité qui le gère devra donner au préalable son accord (Mairie, DDTM, DREAL). L’effluent rejeté 
vers le milieu hydraulique superficiel (considéré comme exceptionnel) devra respecter les conditions fixées 
par l’arrêté du 7 septembre 2009 qui sont de : 

¶ 30 mg/L pour les MES. 

¶ 35 mg/L pour la DBO5. 
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1. PRESENTATION DES PROJETS D’URBANISATION 

 

1.1. SECTEURS 1 AUA 

 
 
Le réseau d’assainissement de la commune de Laroque des Albères passe à proximité du secteur, au niveau 
de la route départementale n°2 et de la rue de Sorède. 
 
La zone pourra être raccordée aux réseaux existants, au niveau du collecteur identifié. Compte-tenu de la 
topographie, un poste de relevage pourrait être nécessaire.  
 
Les futurs réseaux d’assainissement seront constitués de canalisations d’un diamètre de 200 mm, avec une 
pente suffisante pour permettre l’évacuation des eaux usées sans risques de stagnation de l’effluent.  
 
La carte ci après expose les principes de raccordement qui peuvent être envisagés pour assainir les futures 
zones urbanisables. 

 
 

 

 



Commune de Laroque des Albères (66) 
Zonage de l’assainissement 

  27 

1.2. SECTEURS 1AUB 

 
Le secteur 1AUb est situé dans une zone traitée en assainissement non collectif. 

La particularité du secteur étudié réside dans le fait qu’il est destiné à recevoir de l’habitat sous forme 
mixte (individuel, individuel groupe, petit collectif), qui sera traité en assainissement autonome semi-
collectif. 

La filière de traitement à mettre en œuvre comprendra une unité de traitement suivie d’une infiltration.  

Plusieurs techniques sont disponibles : 

¶ Traitement 
o Filtre planté2, 
o Microstation à culture libre ou fixée. 

¶ Infiltration3 
o Epandage souterrain, 
o Filtre à sable vertical, 
o Tertre d’infiltration. 

 
 
Selon la filière de traitement retenue, il est possible que l'effluent traité  soit rejeté au milieu naturel auquel 
cas il faudra demander l'autorisation du gestionnaire du milieu.  

Dans cette situation et en l’absence de zone de rejet naturelle de type fossé ou cours d’eau, une zone de 
rejet végétalisée (ZRV) peut être envisagée.  

La réduction du volume rejeté se réalise alors dans les trois compartiments suivants : 

¶ Infiltration dans le sol et sous-sol, 

¶ Évapotranspiration par le végétal, 

¶ Évaporation de l’eau libre. 
 

L’efficacité de la ZRV dépend donc de l’aptitude d’infiltration du sol, mais également de la nature des 
végétaux, certaines plantes dans la famille des « bambous » auraient des facultés à évapotranspirer. 

A titre d’exemple, le dimensionnement4 d’une ZRV de type noue avec un sol d’aptitude moyenne à bonne 
pour 140 EH (70 lots d’habitation) correspond à environ 140 ml ou 280m2. 

 

                                                           
2 Surface requise : 1,5 m2/EH 
3 Surface indicative : 2,5 m2/EH 
4 Surface médiane des ZRV : 2m2/EH 



Commune de Laroque des Albères (66) 
Zonage de l’assainissement 

  28 

 

Pour le secteur 1AUb décrit, les pétitionnaires seront donc amenés à présenter une solution adaptée en 
termes d’assainissement. L’aménagement dédié au traitement des eaux usées pourra être composé d’un 
petit réseau de collecte de type séparatif et d’un dispositif de traitement dimensionné sur la base des 
charges à traiter futures. 

 

Un formulaire de conception du système d’assainissement non collectif sera établi et soumis à la validation 
SPANC.  
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2. SCENARIO D’ASSAINISSEMENT RETENU 

 
Elaborer un schéma directeur d’assainissement des eaux usées consiste à définir pour le court et le long 
terme, les modalités de collecte et de traitement sur la commune. Il permet de définir les travaux à réaliser 
à court terme de façon cohérente avec les travaux qui devront être envisagés à long terme. 

 
Le Schéma Directeur d’Assainissement intègre les étapes suivantes : 

 
 
ü Etape n°1 : Programme de réhabilitation du système d’assainissement collectif existant 

 
ü Etape n°2 : Prise en compte du développement de l’urbanisation future sur le système 

d’assainissement 
 

 
Les futures zones de développement de l’urbanisation sont distinguées selon trois catégories 
d’assainissement : 
 
Ĕ Assainissement collectif (raccordée à un réseau de collecte des eaux usées pourvu d’un 

traitement) 
 
Ĕ Projet de raccordement 

 
Ĕ Assainissement autonome 
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